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Ordre du 
jour 

§  Rappel de la commande et présentation de 
l’équipe

§ Rappel méthodologique

§ Diagnostic par thématique 
§ L’accueil : obligations, gestion, qualité
§ Les grands passages
§ L’habitat et l’ancrage
§ La domiciliation et l’accès aux droits
§ L’accompagnement social/santé, insertion 

sociale et professionnelle

§ Vers un diagnostic partagé

§ Les prochaines étapes

Vos questions au 06 16 81 44 58
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RAPPEL DE LA COMMANDE ET 
PRESENTATION DE l’EQUIPE 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Une commande – deux structures

§ 1 commande

                 

§ Révision du schéma 
départemental d’accueil des 
gens du voyage
§ État des lieux
§ Diagnostic
§ Préconisations

§ 2 structures pour une approche 
globale 
§ Association engagée en 

faveur de l’amélioration de 
l’habitat des gens du 
voyage : 
§ Gestion d’aires d’accueil 
§ Accompagnement social des gens du 

voyage
§ Etudes approfondies sur les schémas 

départementaux et sur la 
sédentarisation des voyageurs, 

§ Formation des professionnels. 

§ Association locale spécialiste 
de l’amélioration des 
conditions d’habitat des 
ménages modestes. 
§ Accompagner les personnes âgées et 

handicapées souhaitant mieux vivre 
chez elles

§ Réussir la transition énergétique 
pour tous

§ Lutter contre l’habitat indigne et 
dégradé

§ Mobiliser le parc privé à des fins 
sociales

§ Produire des logements d’insertion
§ Redynamiser les copropriétés, les 

quartiers, et les centres-bourg. 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Rappel méthodologique

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Notre méthode d’analyse 

Une double approche : 
• Thématique et territorialisée : à l’échelle des EPCI (transfert des compétences dans 

le cadre de la loi NOTRE et de la loi égalité et citoyenneté)

5 thématiques identifiées : 
• La cohérence départementale en matière d’accueil des GDV : Quelle répartition des équipements 

d’accueil ? Quels services proposer pour améliorer la qualité des aires d’accueil du territoire ?  
• La gestion des grand passages : Gouvernance et planification départementale : quelle dynamique et 

quelle organisation envisager ? 
• L’habitat et l’ancrage territorial :  Comment répondre au besoin d’ancrage territorial? Quels freins à la 

diversification de l’offre? Comment les dépasser? 
• La domiciliation et l’accès aux droits : comment lutter contre le non recours? Comment et pourquoi 

encourager les familles à se domicilier sur leur lieu de vie? 
• L’accompagnement social/ santé, l’insertion et la lutte contre les exclusions. Quelles complémentarité 

et quelle articulation entre approche spécifique et approche de droit commun ? Comment améliorer la 
coordination et la coopération des acteurs? 

§ + 1 thématique transversale  : 
§ le suivi et la coordination du schéma : une vision comparative sur les orientations et la 

gouvernance de la politique publique engagée auprès des gens du voyage en Ille-et-Vilaine.

Vos questions au 06 16 81 44 58
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DIAGNOSTIC par thématique

Vos questions au 06 16 81 44 58
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L’accueil – la gestion de la 
circulation 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
LES OBLIGATIONS 

§ Objectifs et enjeux du précédent 
schéma

§ Créer de nouvelles places 
d’accueil : 

§ + 94 places pour atteindre 753 
places au 31/12/ 2017 

§ + 2 aires : 41 aires             43 aires

§ Limiter les stationnements hors 
des aires

réalisé

commune nb de places communes nb de places
CHATEAUBOURG 10 oui
MORDELLES 10 non 4

VERN S/ SEICHE 10 non 4
LIFFRE 16 oui
CHATEAUGIRON 16 oui

NOYALS/ VILAINE 16 non 16
MONTFORT S/MEU 16 non 16

TOTAL 32 TOTAL 62 TOTAL 40 94

 nb de places 
sur pays de 

Rennes >  
obligations 

352 /345

aires à créer augmentation nombre de places

obligations SD 2012-2017 nb de 
places 

restant à 
créer au 

31/12/2018

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
LES OBLIGATIONS 

§ 43 aires inscrites au schéma, 41 
aires réalisées
§ Essentiellement sur les communes de + 5000 

hab. (80%)
§ 3 EPCI qui ne disposent pas d’aire : CC 

Couesnon Marches de Bretagne, CC Montfort 
Communauté, CC Brocéliande

§ Taux important de réalisation et 
d’équipement : 95 % 
§ Moyenne nationale : 71,6%
§ Région Bretagne : 91 %
§ Fortes disparités en fonction des 

régions (Ile de France : 45,2 % et 
PACA 40,2%)

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
LES OBLIGATIONS 

§ 753 places inscrites au schéma 
728 places en fonctionnement 
au 31/12/2018
§ 3 aires de + 33 places : St Malo 

(36) , Petit-Champeaux (40), 
Gros-Malhon (88)

§ Taux de réalisation : 96 % 

§ 17 aires – 352 places sur 
Rennes Métropole soit 48% 
des places

§ Le dispositif permet d’accueillir 
370 ménages, environ 
(Domiciliation de 800 à 900 foyers sur 
le département) 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
LES OBLIGATIONS 

§ Les nouvelles obligations : 
communes de + 5000 habitants
§ Seulement 2 communes  Guipry 

Messac et Laillé
§ Inscription au schéma 

création de dispositif 
complémentaire : RM et VHBC

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
LES OBLIGATIONS 

§ Les stationnements hors aires 

§ Des stationnements illicites sur 
tout le territoire.

§ Plus marqués sur les territoires 
du littoral, le Pays de Rennes et 
Fougères Agglomération 
§ Lien attractivité  + ancrage 

historique

§ Liés également à l’absence 
d’aire d’accueil : pays de 
Brocéliande 

• Importants et toute l’année
• Importants, surtout l’été
• 10 aine de caravanes, toute l’année
• occasionnels

Les stationnements illicites 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Obligations- accueil

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil 

§ Objectifs et enjeux du 
précédent schéma

§ Tendre vers une harmonisation 
des pratiques 

§ Prendre en compte la 
dimension sociale de l’accueil 
des gens du voyage

§ Soutenir les collectivités dans la 
gestion des situations difficiles

§ Mise en place de projets 
sociaux sur les aires d’accueil

§ Mobilisation des partenariats 
locaux

§ Mise en place de comités 
techniques de suivi et de 
coordination 

§ Rédaction des livrets d’accueil 
et règlements intérieur

§ Actions sur les aires 

§ Les actions envisagées 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ La gestion des aires 
§ Une gestion disparate selon les 

territoires, et parfois même au sein 
d’une même EPCI (Vitré Communauté, 
Rennes Métropole…) 
§ Une gestion privée des aires 

principalement sur la ville de Rennes, le 
Pays de ST Malo et le Pays de Redon. 

§ Des dégradations régulières et une 
défiance des gestionnaires. 
§ Des aires fermées sur de longues périodes. 
§ Des gestionnaires en souffrance. 

§ Une présence souvent insuffisante sur 
les aires : 
§ Ex. 30 min par jour

Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ Les tarifs 

Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil 

§ Des tarifs relativement homogènes, sauf concernant l’eau. 

§ Pas de système de télépaiement ou de prépaiement.

§ Des impayés récurrents et importants sur toutes les aires. 

§ Une gestion des impayés au cas par cas. 
Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ L’occupation des aires 
§ Un taux d’occupation moyen 

de 57% 
§ depuis plusieurs années
§ moyenne nationale : 55% - 

60% 

§ 13 aires d’accueil avec un taux 
d’occupation moyen 
important (entre 70 et 
100%) :  
§ Thorigné-Fouillard, Rennes 

Acigné, Melesse, Chateaugiron, 
Ploubalay, Cesson Sévigné, Pacé, 
Chateaubourg, Fougères, St 
Malo, Combourg

§ Les mêmes familles qui 
reviennent chaque année 
depuis parfois + 10 ans, sur 
toutes les aires. 

§ 6 aires avec un taux 
d’occupation moyen < 30% : 
§ Dinard, Louvigné, Dol de 

Bretagne, Guichen, Janzé, 
Chantepie, Chartre de Bretagne

§ Des aires délaissées : aires en 
mauvais état, mal situées, 
conflit avec des personnes sur 
place, décès... 

Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil 

Des aires sur-
occupées, toute 
l’année. Est-ce 
leur vocation ? 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ Les temps de présence sur les 
aires § Au moins 15 aires d’accueil avec 

une durée de séjour moyenne 
supérieure à 6 mois
§ Données chiffrées à affiner 

§ Aucune rotation sur certaines aires 

§ Toujours les mêmes familles qui 
reviennent. 

§ Des mobil homes installés sur 
certaines aires. 

Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la 
circulation des gens du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la circulation des gens 
du voyage 
Gestion et qualité de l’accueil

§ Les projets sociaux

Livrets d'accueil 

§ Des projets sociaux mis en place de façon 
hétérogène- certains sont non aboutis. 
§ 54% de livret d’accueil 
§ Règlement intérieur, pas toujours existant

§ Des comités d’usagers rarement mis en 
place
§ Expérience de Dol de Bretagne/ médiation 

famille

§ Des gestionnaires peu formés, souvent 
isolés et en difficultés.

§ Un manque de coordination  
seulement 19% de comités technique

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 1 : L’Accueil - Gestion de la circulation des gens 
du voyage 
GESTION ET QUALITE DE l’ACCUEIL 

§ Etat des équipements

§ Parmi les aires visitées : 
§ 9 aires sont vieillissantes ou mal 

situées et nécessiteraient des travaux 
de réhabilitation / délocalisation.  

§ Une 10aine aires pas encore visitées. 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Gestion et qualité de 
l’accueil 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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LES GRANDS PASSAGES

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 2 : LES Grands passages

Objectifs du précédent schéma départemental
§ 5 EPCI Inscrites au schéma départemental 

§ Rennes métropole, Saint Malo Agglomération, Redon Agglomération, 
Fougères Agglomération, Communauté de communes de la Côte 
d’Emeraude

§ Une organisation de l’accueil piloté par l’Etat et par l’AGV 35 dans le 
cadre d’une mission de médiation et d’accompagnement

§ Un dispositif territorial incluant : 
§ des aires de grands passages (4ha conseillé) 
§ des aires de grands passages de secours 
§ des aires « soupapes » pour l’accueil des groupes familiaux spécifiques

§ Une organisation départementale coordonnée au niveau régional

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 2 : LES Grands passages

La demande

§ 25 groupes demandeurs / 42 
semaines d’occupation

§ 21 groupes programmés

Bilan 2018

Comparaison

§ Loire-Atlantique : 15 
Groupes accueillis / 22 
semaines d’occupation 
(2017)

§ Indre-et-Loire : 29 groupes 
accueillis/ 34 semaines 
d’occupation (2018)

L’accueil réel en 2018

§ 11 Groupes accueillis / 15 
semaines

§ 14 annulations

§ 0 groupe accueilli non 
programmé

§ 75 % du respect des lieux et 
des modalités de séjour

§ 75% du paiement de la 
totalité des sommes 
demandées

§ La demande est globalement 
stable depuis 5 ans (hausse 
vers 2008)

Vos questions au 06 16 81 44 58



29

Thème 2 : LES Grands passages

La carte des séjours en 2018

§ Les EPCI les plus concernées 
sont les EPCI du Littoral, 
Rennes Métropole et Redon

§ Globalement, une 
reproduction des habitudes 
des grands passages

§ Une année 2018 avec un 
nombre de groupes accueillis 
plutôt faible

§ La taille des groupes sur l’Ille-
et-Vilaine est importante que 
sur la région Pays-de-Loire ou 
Centre

§ Des difficultés pour accueillir 
les grands groupes de + 200-
250 caravanes

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 2 : LES Grands passages

La dispositif d’accueil

§ Les problèmes fonciers 
concernent 
essentiellement les 
EPCI du littoral

§ Le dispositif dans sa 
globalité est adapté 
aux besoins constatés

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Les grands passages

Vos questions au 06 16 81 44 58
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L’habitat et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage
Thématique mise en exergue par la DIHAL au regard de la Loi 
Egalite Citoyenneté

§ Obligations et enjeux du précédent schéma

§ Identifier les situations et connaître les besoins

§ Prendre en compte l’habitat caravane dans les documents d’urbanisme

§ Diversifier l’offre d’habitat pour les gens du voyage

§ Impliquer les acteurs du logement social sur la thématique de l’habitat 
des gens du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ Comment s’effectue l’ancrage des GDV ? 

§ Intégration dans un logement classique

§ Installation sur parcelle privée

§ Intégration dans un dispositif adapté

§ Ancrage sur les aires d’accueil 

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage
Thématique mise en exergue par la DIHAL au regard de la Loi 
Egalite Citoyenneté

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 3 : l’habitat 
visites des aires, rencontres EPCI

§ Mise en évidence de l’ancrage 
territorial 

§ Par les visites des aires 
§ des mobil homes 

installés sur certaines 
aires

§ Par les bilans des aires : 
§ Au moins 15 aires 

d’accueil avec une 
durée de séjour 
moyenne supérieure à 
6 mois

§ Peu ou pas de rotations 
sur les aires

§ Par les entretiens avec 
les EPCI 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ 44% des communes ont répondu à 
l’enquête

§ 120 terrains privés recensés  
probablement + terrains 

§ Une concentration des terrains sur le 
Pays de Rennes dont 33% sur RM

§ Mise en évidence de l’ancrage 
territorial, par l’enquête terrains privés

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage
Thématique mise en exergue par la DIHAL au regard de la Loi 
Egalite Citoyenneté

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ Analyse de l’enquête

§ Des installations anciennes 
§ 40% de + 10 ans (voire + 20 ans)

§ Problématiques récurrentes de 
construction et installation sans 
autorisation sur les terrains 
privés. 
§ 71% des terrains avec 

construction 
§ 19% de contentieux

§ Pas de prise en compte de la 
caravane dans les documents 
d’urbanisme. 

§ Des relations souvent paisibles. 

§ Des familles présentes de façon 
permanente sur leur terrain 
§ 64% des familles

§ Peu de terrains équipés de l’ensemble 
des éléments de confort

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage
Thématique mise en exergue par la DIHAL au regard de la Loi 
Egalite Citoyenneté

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§ Des besoins et des demandes 

§ De diversifications des offres 
d’habitat
§ Les entretiens familles sur les 

aires confirment cette 
demande. 

§ D’accompagnement des 
collectivités et des bailleurs 
prêts à s’engager
§ Fougères, Montfort S/ Meu, 

Châteaugiron, Vitré… 

§ De modifications et 
d’adaptation des SCOT et des 
PLUI à l’habitat caravane. 

§ Constats

§ Pas de MOUS 
d’accompagnement dans 
l’habitat. 

§ Pas de réalisation de Terrains 
familiaux locatifs

§ 1 seul projet de logements 
locatifs sociaux adaptés à 
GEVEZE

§ Seulement quelques demandes 
de logement social, car l’offre 
de logement adapté n’existe 
pas sur le territoire

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage
Thématique mise en exergue par la DIHAL au regard de la Loi 
Egalite Citoyenneté

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Expression d’un 
besoin d’ancrage 

par groupe

Usage important de 
la caravane

Situation de 
précarité sociale 

Forte dépendance 
pour les démarches 

administratives

D
IA

G
N

O
ST

IC
 

FA
M

IL
LE

S

M
IS

E 
EN

 O
EU

VR
E

Maîtrise 
d’ouvrage Collectivités locales

Financement État / Place - 
caravane 

Conception Bâti et non bâti

Gestion Non financé (à 
définir)

Accompagne
ment des 
ménages

Accompagnement 
des ménages avant, 
pendant et après 
l’entrée dans les 
lieux

Le terrain familial locatif

Répond aux besoins de certaines familles, 
notamment celles en groupe élargi et celles en 
grande précarité

Répond aux obligations du SD

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Exemples de terrains familiaux locatifs (TFL)

TFL Loches - 2019 TFL Châteauroux - 2015

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Expression d’un 
besoin d’ancrage 

individualisé

Expression d’un 
besoin de logement

Situation sociale 
variable

Capacité à prendre 
en charge certaines 

démarches 
(autonomie sociale)

D
IA

G
N

O
ST

IC
 

FA
M

IL
LE

S

M
IS

E 
EN

 O
EU

VR
E

Maîtrise 
d’ouvrage

Bailleurs sociaux / 
Associations

Financement PLAi « adapté »

Conception Norme de 
constructibilité

Gestion Gestion locative 
« classique » ou 
« adaptée » 

Accompagne
ment des 
ménages

Accompagnement 
des ménages avant, 
pendant et après 
l’entrée dans les 
lieux

Le logement locatif adapté

Apporte une réponse adaptée à la majorité des 
demandes

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Exemple de logements adaptés locatifs 
Habitat adapté Cholet - 2016

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Financement

Préalable : Définir le nombre de place-
caravanes

Préalable : Définir la taille du logement 
et la surface habitable

Maîtrise d’ouvrage : Bailleur social ou 
associatif

Terrain familial locatif PLAI - Habitat adapté

Maîtrise d’ouvrage : Collectivité locale

• ETAT  : 10 671 € par place/caravane si projet 
validé

• DEPARTEMENT : Si existante, souvent 10% de 
l’aide de l’Etat

• COMMUNAUTE DE COMMUNES : Financement 
global

Autres
• Fondation Abbé Pierre : 5% du montant global 

des travaux, au cas par cas

• SUBVENTION ETAT PLAI + PLAI FNDOLLTS
• DEPARTEMENT : Complément par logement
• COMMUNAUTE DE COMMUNES : Complément par 

logement
• PRÊT CAISSE  DES DEPOTS – PLAI
• FONDS PROPRES BAILLEURS

Autres
• Fondation Abbé Pierre ou autres fondation en cas de 

maîtrise d’ouvrage associative

Thème 3 : l’Habitat Et l’ancrage des gens 
du voyage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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L’habitat et l’ancrage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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domiciliation, Accès aux droits 
et insertion 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thèmes 4 et 5 : Domiciliation, Accès aux 
droits et insertion 

§ Objectifs et enjeux du 
précédent schéma

§ Permettre une meilleure reconnaissance 
citoyenne des gens du voyage

§ Développer les possibilités d’accès aux 
services de droit commun et gérer les 
situations difficiles

§ Assurer à la population gens du voyage 
des possibilités d’insertion sociale et 
professionnelle

§ Lutter contre l’illettrisme et favoriser 
l’intégration scolaire

§ Favoriser l’accès aux soins et améliorer 
l’état de santé des gens du voyage

§ Assurer la coordination des acteurs 

§ Mise en place de projets 
sociaux sur les aires 
d’accueil

§ Actions sur les aires 

§ Information, soutien et 
formation des 
professionnels

§ Les actions 
envisagées 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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domiciliation, Accès aux droits

Vos questions au 06 16 81 44 58
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§Une domiciliation 
essentiellement sur 
Rennes Métropole 
§873 personnes 

domiciliées en 2018
§ 40% des EDD de Rennes 

Métropole concernent 
RENNES

§ Bruz, Cesson Sévigné, St 
Jacques de la Lande, et 
Chantepie totalisent 
38% des EDD. 

§  un plan de charge 
des ALI important

§+ 141% depuis 2013 
(619  873)

§Ou sur des 
territoires 
particuliers : 
Fougères, Laval, Angers

§Des changements 
de lieux de vie, sans 
changement de 
domiciliation 
§Crainte de perdre des 

repères et de ne pas 
bénéficier du même 
accompagnement 

§ Proximité antenne du CCAS de 
Villejean avec le terrain de Gros 
Malhon 

§ Une volonté de non segmentation 
des publics. 
§ Mais la présence d’AGV sur RM
§ Et des liens instaurés de longues dates 

avec le CCAS de Villejean

Thèmes 4 : Domiciliation et Accès aux 
droits

§ Une spécificité Rennaise 
de longue date

§ Domiciliation : constats

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 4 : DOMICILIATION ET Accès aux 
droits 

§ La loi LEC et ses effets

§ Fin des carnets de circulation et 
de domiciliation à des 
communes de rattachement

§ Logique d’accès au droit 
commun 

§ Pour quantifier de façon 
précise le nombre de ménages 
ancrés sur le territoire

§ Pour accompagner ces 
ménages vers des projets de 
logements adaptés/ TFL 

§ Enjeu de la domiciliation sur le 
lieu de vie 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 4 : DOMICILIATION ET Accès aux 
droits 

§ Autres difficultés d’accès aux 
droits pour les familles 

§ La dématérialisation des 
démarches qui exclue une 
partie de la population 

§ Un temps administratif qui n’est 
pas le même que celui des 
familles

§  des familles qui vont peu 
vers les CDAS, un peu plus vers 
les CCAS pour bénéficier des 
services complémentaires en 
lien avec leurs besoins
§ Microcrédit, épicerie sociale… 

§ Dans la compréhension des 
spécificités du public gens du 
voyage
§ Que mettre dans un contrat 

RSA? 
§ Quelle stratégie 

d’accompagnement mettre en 
place? 

§ L’absence de temps de 
coordination autour du public 
Gens du Voyage

§ Des difficultés pour les 
professionnels du droit 
commun

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Domiciliation et accès aux 
droits

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Accompagnement social/sante 
– insertion sociale et 
professionnelle

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 5 : Accompagnement social/santé, 
insertion sociale et professionnelle

§ Les difficultés rencontrées par les familles 

§ Un coût de place sur l’aire d’accueil difficile à 
intégrer dans les budgets des ménages, 
notamment pour les femmes seules avec 
enfants 
§ l’aide au logement n’est pas mobilisable
§ des impayés sur les aires
§ des demandes d’aides financières récurrentes : 

10 700€ en 2018/ CCAS de Rennes 

§ Des périodes de formation qui ne sont pas 
adaptées au mode de vie itinérant 

§ Des enfants peu scolarisés malgré les 
protocoles de scolarisation 

§ Des problématiques de santé toujours 
existantes
§ Une espérance de vie de 15 ans inférieure chez 

les Gens du voyage liée aux conditions de vie
§ Des regroupements de familles récurrents sur 

les territoires proches des établissements de 
santé

§ Une problématique du vieillissement en 
caravane

§ Une crainte de la PMI 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Thème 5 : Accompagnement social/santé, 
insertion sociale et professionnelle

§ Des expérimentations locales 
qui fonctionnent 

§ Le droit commun à la rencontre 
des familles sur les aires 

§ L’école des parents sur l’aire de 
Fougères, action historique 

§  34 familles domiciliés sur le 
CCAS de Fougères

§ Action de prévention santé 
rougeole + lien avec les sages 
femmes et les puéricultrices : 
LIFFRE

§ Activités sportives sur les aires de 
Rennes 

§ Les familles accompagnées par 
les gestionnaires vers le droit 
commun : 
§ Guichen, Châteaugiron, Liffré… 
§  favorise une meilleure 

interconnaissance

§ Coordination des actions et des 
acteurs pour donner du sens à 
l’accompagnement 

§ Peu partagées entre les 
acteurs. 

§ Des actions qui dépendent : 
§ du temps consacré à la mise en 

place du schéma gens du 
voyage 

§ du lien fait avec les acteurs du 
territoires : 
§ rôle d’interface nécessaire
§  logique d’allers vers

§ Mais encore marginales

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Accompagnement social/ 
santé, insertion sociale et 
professionnelle

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Michel lalanne
dreal bretagne

noria derdek
fondation abbé pierre

Vos questions au 06 16 81 44 58
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VERS UN DIAGNOSTIC 
PARTAGE

Harmonisation Cohérence Sédentarisation Ancrage

 Habitat adapté Terrains familiaux 
Médiation Concertation 

 Surpopulation Interconnaissance Volonté et courage politique
Droit à l’expérimentation 
 Prévention Inclusion sociale  « aller vers »

  Domiciliation  Interconnaissance Résidence mobile MOUS  Interface  
Savoir s’adapter 

Sécurité Scolarisation Santé
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Partageons le diagnostic

§ Vote vert : en accord avec les finalités

§ Vote jaune : propose une autre formulation ou une alternative

§ Vote orange : désaccord 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Obligations- accueil

Vos questions au 06 16 81 44 58
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OBLIGATIONS – ACCUEIL

§ Diversifier l'offre pour répondre aux nouveaux besoins des gens du 
voyage (notamment l’ancrage, l’itinérance et l’accès au travail…)

Vos questions au 06 16 81 44 58
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OBLIGATIONS – ACCUEIL

§ Libérer des places sur les aires d'accueil existantes pour faciliter la 
circulation 

§ Permettre le turn-over sur certaines aires d’accueil existantes ou 
transformer les aires, en tenant compte des besoins de stationnement.

Vos questions au 06 16 81 44 58
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OBLIGATIONS – ACCUEIL

§ Apporter des réponses concrètes aux situations de stationnements 
illicites

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Gestion et qualité de 
l’accueil 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GESTION - QUALITE DE L'ACCUEIL

§ Définir, mettre en place et suivre de façon coordonnée un programme 
d'objectifs par territoire et un projet social par aire d'accueil

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GESTION - QUALITE DE L'ACCUEIL

§ Adapter la gestion aux longs séjours sur certaines aires et pour limiter 
et prévenir les problèmes de paiements

Vos questions au 06 16 81 44 58



66

GESTION - QUALITE DE L'ACCUEIL

§ Maintenir les équipements en bon état et conformes

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GESTION - QUALITE DE L'ACCUEIL

§ Responsabiliser les usagers vis-à-vis des régisseurs, des intervenants 
sociaux. Responsabiliser les usagers par rapport aux équipements

§ (à reformuler)

Vos questions au 06 16 81 44 58
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L’habitat et l’ancrage

Vos questions au 06 16 81 44 58
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HABITAT DES GENS DU VOYAGE

§ Produire de  façon importante des logements adaptés ou des terrains 
familiaux pour les GDV.

Vos questions au 06 16 81 44 58
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HABITAT DES GENS DU VOYAGE

§ Accompagner les familles et les acteurs dans la mise en place des 
projets

§ À reformuler

Vos questions au 06 16 81 44 58
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HABITAT DES GENS DU VOYAGE

§ Intégrer l'habitat caravane dans la politique d'urbanisme

Vos questions au 06 16 81 44 58
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HABITAT DES GENS DU VOYAGE

§ Prévenir d'éventuelles situations d'insalubrité

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Les grands passages

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GRANDS PASSAGES

§ Remplir les obligations du précédent schéma en matière foncière

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GRANDS PASSAGES

§ Réfléchir à une stratégie pour les très grands groupes et une pour les 
plus petits groupes liés à des événements

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GRANDS PASSAGES

§ Prendre en compte les particularités des grands passages sur les EPCI 
par zone géographique.

Vos questions au 06 16 81 44 58
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GRANDS PASSAGES

§ Réfléchir à la question du paiement et du financement des grands 
passages

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Domiciliation et accès aux 
droits

Vos questions au 06 16 81 44 58
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DOMICILIATION ET ACCES AUX 
DROITS 
§ Définir un plan d'actions par territoire et dans la durée

Vos questions au 06 16 81 44 58



80

DOMICILIATION ET ACCES AUX 
DROITS 
§ Coordonner les actions pour faciliter la continuité de 

l'accompagnement et des projets, éviter les ruptures de droits, gérer 
ensemble les situations difficiles

Vos questions au 06 16 81 44 58
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DOMICILIATION ET ACCES AUX 
DROITS 
§ Faciliter l'interconnaissance entre les acteurs et les gens du voyage 

(lever les représentations) en assurant l'information, le soutien et la 
qualification des acteurs, et en développant des actions sur les lieux de 
vie : "Aller vers« 

§ A préciser

Vos questions au 06 16 81 44 58
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DOMICILIATION ET ACCES AUX 
DROITS 
§ Répondre aux problématiques des voyageurs face au numérique

Vos questions au 06 16 81 44 58
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DOMICILIATION ET ACCES AUX 
DROITS 
§ Travailler les articulations entre le schéma et les politiques publiques 

existantes 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Accompagnement social/ 
santé, insertion sociale et 
professionnelle

Vos questions au 06 16 81 44 58



85

ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL/SANTE – INSERTION 
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
§ Favoriser l'insertion sociale et professionnelle des gens du voyage en 

répondant aux besoins socio-économiques et en travaillant l'autonomie

Vos questions au 06 16 81 44 58
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ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL/SANTE – INSERTION 
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
§ Lutter contre l'illettrisme et encourager une intégration scolaire 

régulière et effective

Vos questions au 06 16 81 44 58
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ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL/SANTE – INSERTION 
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
§ Améliorer l'accès aux soins et à la santé en renforçant les actions de 

prévention sur les lieux de vie

§ À reformuler

Vos questions au 06 16 81 44 58
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ACCOMPAGNEMENT 
SOCIAL/SANTE – INSERTION 
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
§ Travailler à la mise en réseau des acteurs du médico-social et culturel et 

coordonner les actions à l'échelle locale et départementale

Vos questions au 06 16 81 44 58
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Les prochaines étapes

Vos questions au 06 16 81 44 58
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A vos agendas ! 

§ Les dates de réunions territoriales par pays

§ Pays de Vitré – porte de 
Bretagne 
§ Le 25/03/2019 de 14h à 17h 
§ Salle au 1er étage, mairie de 

Domalain 

§ Pays de Fougères 
§ Le 26/03/2019 de 9h30 à 12h 
§ Salle du conseil communautaire, 

Fougères Agglomération

§ Pays de Rennes 
§ Le 04/04/2019 de 9h30 à 12h
§ Salle André Bonin, hôtel de 

Rennes Métropole

§ Pays de St Malo
§ Le 11/04/2019 de 14h30 à 17h
§ Salle du conseil communautaire 

à Cancale

§ Pays de Brocéliande
§ Le 23/04/2019 de 14h30 à 17h
§ Salle de Consorté, Manoir de 

Cotterel, Montauban de 
Bretagne

§ Pays Redon & Vallons de 
Vilaine: 
§ Le 16/05/2019 de 9h à 12h
§ Salle annexe à la mairie de 

Guipry-Messac – 2 rue St Abdon

Vos questions au 06 16 81 44 58
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La démarche d’élaboration du schéma

§Les étapes réalisées :
§ 23 mars 2017 

§ Réunion Commission Départementale Consultative des Gens du Voyage 
et du Comité de Pilotage révision du schéma départemental d'accueil 
des gens du voyage 2019-2024

§ 27 novembre 2017 

§ Mise en place du comité technique

§ Décembre 2017 

§ Communication et démarrage du diagnostic

§ 8 février 2018 

§ 2ème réunion du comité de pilotage : point d'étape sur le diagnostic et 
validation des propositions de contenu de la première journée de 
concertation prévue le 19 avril 2018
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La démarche d’élaboration du schéma

§Les étapes réalisées :
§ Avril-Mai 2018 

§ Fin du marché et annulation de la journée de concertation du 19 avril 
2018. Lancement d’un nouveau marché pour un nouvel appel à 
candidatures avec date limite de réception des offres au 25/05/2018

§ 26 juin 2018 

§ 1ère journée départementale de concertation schéma départemental 
gens du voyage 2019-2024

§ 5 juillet 2018 matin 

§ 3ème réunion du comité de pilotage révision du schéma départemental 
pour partager l’évaluation de la journée du 26 juin et valider la nouvelle 
feuille de route
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La démarche d’élaboration du schéma

§  vendredi 16 novembre après-midi

4ème réunion du comité de pilotage révision du schéma 
départemental

§ 21 novembre matin 

§ Forum AGV 35

§ Fin janvier-Début février 2019 

§ Point étape sur la phase diagnostic et sur le contenu et la méthodologie 
d’animation de la journée début mars 2019

§ Mardi 5 mars 2019 

§ 2ème journée départementale de concertation  validation du 
diagnostic et définition des orientations du prochain schéma. Clôture 
phase 1 et démarrage phase 2
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La démarche d’élaboration du schéma
§ Mi-mars 2019 

§ Programmation de réunions territoriales par pays pour approfondir les 
orientations départementales et leurs déclinaisons locales

§ Fin avril 2019

§ Point d’étape sur le déroulement des réunions territoriales et 
l’avancement de la rédaction du schéma en comité technique élargi

§ Jeudi 13 juin après-midi 

§ 5ème  réunion du COPIL  pour validation des orientations du schéma et de 
la trame du document

§ Juillet-août 2019 

§ Finalisation de la rédaction du  document 
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La démarche d’élaboration du schéma
§ Jeudi 19 septembre après-midi 

§ Réunion de la commission consultative pour avis sur le schéma suivi d’un 
COPIL pour validation du document finalisé.

§ Octobre/novembre 2019 

§ Délibération des collectivités territoriales (EPCI et Département)

§ Début décembre 2019 

§ Signature du document par le Préfet et le PCD. Publication et mise en 
ligne.
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Merci de votre attention 

Vos questions au 06 16 81 44 58
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